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AVANT  L'ARTICLE 8

Rédiger ainsi l’intitulé du chapitre II :

« Protéger l’ensemble des captages et traiter prioritairement les plus sensibles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer l’ambition du volet qualitatif 
de l’eau qui doit se donner pour ambition la protection de l’ensemble des captages d’eau avec un 
traitement priorité et des mesures d’urgences en direction des captages ls plus sensibles. 


